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Abréviations et explications des termes 

Groupe d’entre-
prises 

Le Groupe d’entreprises avocature est un sous-groupe « avocature » officiel de la 
branche de formation et d’examens « Services et administration » (S&A). Les ap-
prentis de commerce dans les études d’avocat disposent d’un catalogue d’objectifs 
évaluateurs spécifique à l’avocature et l’examen oral de pratique professionnel est 
spécifique à l’avocature. 

CIFC Suisse La Communauté d’intérêts pour la formation commerciale est l’association respon-
sable de la branche de formation et d’examens S&A (https://www.cifc.ch). Les ap-
prentis de commerce dans les études d’avocat sont en grande partie formés dans 
cette branche. Le reste est formé dans la branche du notariat. 

FIEn Formation initiale en entreprise (formation duale de 3 ans) 

FIEc Formation initiale en école de commerce publique ou privée avec un stage d’une 
année dans une étude d’avocat 

CI Cours interentreprises 

PQ Procédure de qualification (anciennement EFA, examens de fin d’apprentissage) 

FSA Fédération Suisse des Avocats 

Orthographe Afin d'améliorer la lisibilité, nous avons choisi d'utiliser la forme masculine. Les deux 
genres sont bien évidemment toujours concernés. 

 

https://www.cifc.ch/
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1 Introduction par le président 

L’année 2021 s’est encore déroulée sous l’empreinte de la pandémie de coronavirus. Malgré les circons-
tances défavorables, tous les cours interentreprises ont eu lieu, certains toutefois seulement en visiocon-
férence. La procédure de qualification a elle aussi pu être organisée au cours de cette année. 

La coopération au sein du Comité a continué à fonctionner sans heurts et a été très enrichissante, même 
avec si les échanges sont restés virtuels.  

Le Comité est en contact permanent avec la Fédération Suisse des Avocats (FSA). Cette dernière est un 
pilier important et finance de manière significative l’Association pour l’apprentissage en étude d’avocat. Au 
cours de l'année écoulée, des discussions avec la FSA au sujet de la poursuite du financement qui expirera 
fin 2022 ont été menées. 

 

Dr. Fritz Rothenbühler 
Avocat et président 
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2 Organes de l’association 

2.1 Comité 

Dr. Fritz Rothenbühler Président | Avocat 
Ema Bolomey Vice-présidente | Avocate, ancienne secrétaire générale de l’Ordre des 

avocats vaudois 
Matthias Becker Délégué de projet | Avocat, membre du comité de l’Ordre des avocats  

argoviens 
Patrizia Bisazza Ranzi Membre du comité | Avocate, secrétaire générale de l’Ordre des avocats  

Tessinois (démission au cours de l'année) 
Simon Bachmann Membre du comité | Avocat, directeur de l’Ordre des Avocats Zurichois 

2.2 Direction 

Simon Bachmann Directeur de l’Association pour l’apprentissage en étude d’avocat 
Mirjam Zopfi  Directrice du Groupe d’entreprises avocature 
Daniel König Directeur du Groupe d’entreprises avocature pour la Romandie  
  (jusqu'au 30 juin 2021) 
René Baum (CIFC Genève) Directeur du Groupe d’entreprises avocature pour la Romandie  
  (à partir du 1er juillet 2021) 
Roberta Buloncelli Directrice du Groupe d’entreprises avocature pour le Tessin 
Martina Kofmehl Directrice adjointe du Groupe d’entreprises avocature 

2.3 Groupe d’experts 

Bruno Weber Responsable politique de la formation | Membre de la Commission  
fédérale de la formation professionnelle 

Benedikt Jungo Recteur | École de commerce de Bâle 
Martin Kohlbrenner Inspecteur des métiers | Office pour la formation professionnelle de Bâle 

2.4 Membres 

Membres au 31 décembre 2021 par ordre alphabétique : 
 

– Aargauischer Anwaltsverband 
– Advokatenkammer Basel  
– Basellandschaftlicher Anwaltsverband 
– Bernischer Anwaltsverband 
– Glarner Anwaltsverband  
– Kaufmännischer Verband Baselland  
– Luzerner Anwaltsverband 
– Ordre des avocats de Genève 
– Ordre des Avocats jurassiens 
– Ordre des avocats neuchâtelois 

– Ordre des avocats valaisans 
– Ordre des avocats vaudois 
– Schaffhauser Anwaltskammer 
– Solothurner Anwaltsverband 
– St. Galler Anwaltsverband 
– Tessiner Anwaltsverband 
– Thurgauischer Anwaltsverband  
– Urner Anwaltsverband 
– Zürcher Anwaltsverband 
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3 Groupe d’entreprises avocature 

3.1 Nombre d’apprentis au cours de l’année scolaire 2020/2021 

Nombre d’apprentis par canton et répartition par type de formation au 15 novembre 2020, date de référence 
pour le calcul des subventions par canton pour les cours interentreprises avocature. 
 

Canton 
Total ap-
prentis 
Par canton 

Génération 
2021 - 2024 
FIEn - Formation en 
entreprise 

Génération 
2020 - 2023 
FIEn - Formation en 
entreprise 

Génération 
2019 - 2022 
FIEn - Formation en 
entreprise 

Stagiaires 
2021/2022 
FIEc - Formation en 
école 

Aargau 14 5 2 6 1 

Basel-Land 1 0 0 0 1 

Bern 14 4 4 6 0 

Luzern 3 1 1 0 1 

Solothurn 4 0 2 2 0 

St. Gallen 3 1 1 1 0 

Uri 2 0 1 1 0 

Zug 2 1 0 0 1 

Zürich 73 20 22 20 11 

Total DE 116 32 33 36 15 
 

Canton 
Total ap-
prentis 
Par canton 

Génération 
2021 - 2024 
FIEn - Formation en 
entreprise 

Génération 
2020 - 2023 
FIEn - Formation en 
entreprise 

Génération 
2019 - 2022 
FIEn - Formation en 
entreprise 

Stagiaires 
2021/2022 
FIEc - Formation en 
école 

Fribourg 3 0 2 1 0 

Genève 17 6 7 1 3 

Jura 2 0 0 2 0 

Neuchâtel 1 0 0 0 1 

Vaud 42 8 14 12 8 

Valais 3 1 1 1 0 

Tessin 17 5 5 5 2 

Total FR et IT 85 20 29 22 14 
 

Total CH 201 52 62 58 29 
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3.2 Statistiques des apprentis par canton 2015-2020 

Année Total Suisse aléma-
nique Romandie Tessin +/- 

2014 85 85    

2015 113 113   +33% 

2016 109 109   -3.5% 

2017 109 109   - 

2018 132 122  10 +21% 

2019 153 117 27 9 +16% 

2020 184 116 61 7 +20% 

2021 201 116 68 17 +9% 

2014-2021     +136% 
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3.3 Formateurs aux CI avocature 

 

1er jour de 
cours 

Zürich  RA Sara Schuiki, Baker McKenzie Zurich  
RA Felicia Ehrmann, ehemals FRORIEP  
Mirjam Zopfi, Association pour l’apprentissage en 
étude d’avocat 

Lausanne  Me Nathan Borgeaud, Reymond & Associés 
Aude Maccaud, Reymond & Associés 
René Baum, Groupe avocature 

Bellinzona  Roberta Buloncelli, Barchi Nicoli Trisconi Gianini 

2e jour de 
cours  

Zürich RA Sara Schuiki, Baker McKenzie Zurich 
Monja Brunner, Advokaturbüro Härdi, Lenzburg 
Francesca Salerno, Baker McKenzie Zurich 
Mirjam Zopfi, Association pour l’apprentissage en 
étude d’avocat 

Lausanne Me Nathan Borgeaud, Reymond & Associés 
Célia Luthy, Reymond & Associés 
Aude Maccaud, Reymond & Associés 

Chiara Semenzato, Etude Avocats St-Pierre 

Bellinzona Roberta Buloncelli, Barchi Nicoli Trisconi Gianini 

3e jour de 
cours 

Zürich Dr. Melchior Glatthard, Advokatur & Notariat Glat-
thard 
RA Tanja Čanžek, Wartmann Merker AG, Zürich 
RA Sara Schuiki, Baker McKenzie Zurich  
Mirjam Zopfi, Association pour l’apprentissage en 
étude d’avocat 

Lausanne Me Amélie Giroud, Etude Avocats St-Pierre  
Me Catherine Bouverat, Etude Avocats St-Pierre 
René Baum, Groupe avocature  

Bellinzona Roberta Buloncelli, Barchi Nicoli Trisconi Gianini 
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3.4 Procédure de qualification 2021 

Examens de pra-
tique professionnelle 
oral et écrit 

Les examens finaux en entreprise "Pratique professionnelle - oral et écrit" ont pu 
être à nouveau organisés de manière régulière en 2021. 

En Suisse allemande, la procédure de qualification a été organisée pour la 6e 
fois de manière centralisée à Zurich pour tous les apprentis. Dans les autres 
régions linguistiques, il s'agissait de la première édition :  

- Suisse romande, centralisé à Lausanne  

- Tessin : centralisé à Bellinzone 

Informations aux ap-
prentis 

Lors du troisième jour de cours interentreprises avocature, les apprentis des 
différentes régions linguistiques ont été informés sur l’organisation et le dérou-
lement des examens de pratique professionnelle.  

Nombre de candi-
dats  

Suisse allemande : 
48 apprentis : 29 FIEn (formation duale de 3 ans) et 19 FIEc (stagiaires) 
 
Suisse Romande : 
23 apprentis : 20 FIEn (formation duale de 3 ans) et 6 FIEc (stagiaires) 
 
Tessin : 
7 apprentis : 5 FIEn (formation duale de 3 ans) et 2 FIEc (stagiaires) 

 

3.5 Experts aux examens 2021 

Suisse allemande 

Nr. Nom Prénom Cant. Etude / entreprise 
1 Dr. Balmer  Georg SH Anwaltskanzlei Zbinden & Partner 
2 de Vries Ursula ZH VISCHER AG 
3 Fischer  Barbara ZH Meyerlustenberger Lachenal AG 
4 Gilardoni  Inka ZH Nater Dallafior Rechtsanwälte AG  
5 Gisler Manuela AG Hitachi ABB Power Grids 
6 Heri Christoph BE Bratschi AG 
7 Liechti Marianne BE Bracher & Partner Advokatur und Notariat 
8 Passauer Anne ZH VISCHER AG 
9 Pazinski  Gabrielle ZH Homburger AG 
10 Rolff Karin ZH Homburger AG 
11 Salerno Francesca ZH Baker McKenzie Zurich 
12 Brunner Monja  AG Advokaturbüro Härdi 
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Romandie 

Nr. Nom Prénom Cant. Etude / entreprise 
1 Cortese Jenny VD Eigenmann Associés 
2 Dubois Magali VD Sedle 
3 Dutoit Deborah VD HDC Legal 
4 Hauser Fabienne GE Bär & Karrer 
5 Matias Sandra VD Avocats & Conseils Me Guy Longchamp 
6 Panchaud Sophie VD Avocats-CH 
7 Rodel Fanny VD Kellerhals Carrard 
8 Scorrano Susana VD Etude de Me Franck-Olivier Karlen 

 

Tessin 

Nr. Nom Prénom Cant. Etude / entreprise 
1 Cavadini Claudia TI Team Legal SA 
2 Sonia Meier TI Fidinam SA 
3 Roberta Buloncelli TI Barchi Nicoli Trisconi Gianini  

 

4 Financement du projet  

La Fédération Suisse des Avocats (FSA) a participé aux frais de fonctionnement de l’Association en 2021 
en versant une contribution de CHF 84’000.- (CHF 80'000.- l'année précédente). Le Comité de l'Association 
remercie la FSA pour ce précieux soutien. 

Au cours de l'année écoulée, le Comité a toutefois poursuivi les discussions avec la FSA concernant la 
prolongation du soutien financier à partir de l'année 2023. 

 
 
5 Avenir du projet 

La nouvelle formation commerciale de base "Employé(e) de commerce CFC" entrera en vigueur à l'été 
2023. Elle prépare les apprentis à relever les défis du futur. La nouvelle formation commerciale de base se 
fonde sur une analyse complète du champ professionnel. Elle montre que : 

- Les employés de commerce de demain travaillent dans des formes de travail et d'organisation agiles,  

- interagissent dans un environnement de travail en réseau et travaillent avec les nouvelles technologies.  

Cela présuppose des compétences techniques et un mode de pensée numérique, des compétences so-
ciales et personnelles ainsi qu'une pensée critique et de la créativité. La nouvelle formation commerciale 
de base est résolument axée sur ces compétences opérationnelles. Elle permet aux apprentis de faire face 
aux changements de l'économie et de la société et d'apprendre tout au long de leur vie. Le credo de la 
Conférence suisse des branches de formation et d'examens commerciales (CSBFC) :  
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Peu importe ce que l'avenir nous réserve - les employés de commerce y sont préparés. 

Le groupe d'entreprises avocature est préparé à cette réforme. A l'avenir, les apprentis de commerce des 
études d'avocats seront formés lors de 3 journées de cours interentreprises "CIE Avocat". Avec la formation 
"Employé(e) de commerce CFC D&A - Groupe d'entreprises Avocature", le secteur des avocats disposera, 
dans toutes les régions linguistiques de la Suisse, de professionnels compétents disposant d'une solide 
formation de base spécifique à l'avocature.  

L'association pour l'apprentissage en étude d'avocat organisera en 2023 des séances d'information et de 
formation gratuites sur la réforme dans toutes les régions linguistiques. Les responsables de la formation 
professionnelle dans les cabinets d'avocats seront accompagnés, soutenus et informés en détail par l'asso-
ciation.  

 

Berne, le 18 mai 2022 

Pour l'Association pour l’apprentissage en étude d’avocat 

 

 

  

Dr. Fritz Rothenbühler  Simon Bachmann Mirjam Zopfi 

Président Membre du comité Directrice du Groupe d’entreprises 
Avocat Directeur de l’Association Promotrice de places d’apprentissage 
 Avocat  


